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PARTIE OFFICJIEJ.I~E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Convention commerciale franco-suisse 

ARRETE N0 68 promàtgLUmt au Togo les décrets tles 
29 septembre 1935 et 30 oelobre 1935 portaitt pro
rogation et remise en vigueur de la convention com
merciale Ira/lco-sllisse du 29 lIlors 1934. 

LE GOUVERNEUR DES COL?:.iIES, 
. OfF!CJr::R QE LA LÊGION n'HONNEUR, 

ADMINiSTRATEUR SUP~RIEUR DU TOGO, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributîons 
-et les pouvoirs du Commissaire de: la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septe,mbre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le décret dù 16 avril 1924 fixant le mode de promu[~ 
gation et de pub1icatïon des' textes. réglementaires: au Togo 
et au CamerOUI); 

Vu les décrets des 29 seplembre 1936 et 30 oclobrè 1936 
portant prorogation et remise en vigueur de la convention 
.commer,CÎale" f.ranco-suis~ dt!: 29 mars 1,934; 

Vu la circulaire. nO 20 du.A novem~re 1936 d.u t.n!nistre 
des colonies; ~ 

'ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Si?nt promulgués dans le ter
ritoire du Togo placé souslè mandat de la France, les 
décrets des. 29 septembre 1936 et 30 octobre 193ô 
portant prorogation et remise en vigueur de la oon
vention commerciale franco-suisse du 29 mars 1934. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. . 

.:.... " 

Lomé, le, 31 janvier 1937. 

MONTAGNE. 
. ' .. 

(Voir :1. O. R•. F. du 31'odobre 1936 p .. 11.357). 

" 

Législation commerch,te 

ARRETE No 79 promulguant au Togo le décret tU;, 
18 décembre 1936 portant application aux colonies 
fra/lçaises, pays de protect<Jrat et territoiNJs soas 
mandat dépendant du ministère tles colonies des dis
positions tlu décret du 30 octobre 1935 ullifiUllI le 
droif en mt/tière de chèques. 

. LE QotlVERNElJR DES COl.ONIES, 
OFF1ClEG DE LA "LÊGlON D'HONNEUR, 

ADMiNISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

\ Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions
! et les pouvoirs du Commissaire de la ·Rêpublique ail Togoi 

, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo;l
Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga

tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 18 décembre 1936 portant application aux 
coton.ies françaises, pays de_ protectorat et territoires sous 
manâ!rt dépendant du ministère des colonies des dispositions 
du décret du 30 octobre 1935 unifiant le droit en matière 
de chèques; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le . 
décret du 18 décembre 1936 portant application aux 
colonies françaises, pays de protectorat et territoires 
sous mandat dépendant dll ministère des colonies des 
dispositions du décret du 30 octobre 1935 unifiant le 
droit en matière de chèques. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout Ol! besoin sera.. 

• 	 Lomé, le 9 février 1937. 

MONTAGNE. 

Le PRÉSIDENT DE LA RÉPU8LIQUE FRA.\lÇAISE, 

Sur le 	rapport du ministre des colonies; 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu le mandat Sur le Togo et le Cameroun confirmé à la 
France par le conseil de la Société des nations, en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 26 
juin 1919; . 

Vu les dispositions de la IOl uniforme annexée à la,.conven
tion signée à Genève~ le 19 mars 1931, en vue de Punification 
du droit en matière de chèq'ue; 

Vu le décret du 31 oclobre 1936 porlant promulgalion de 1. 
convention portant loi uniforme SUr les chèques de la i:onven~ 
tion destinée à régler certains conflits de lois en- matière de 
chèques, de. la convention relative au droit. de Hmbre. en ma~ 
tière de chèques signés à Genève le 19 tmars 1931; . 

Vu le. décret du 30·'octobre 1935 unifiant le droit en ~matière 
de chèques dans l~ métropole; 

DECRETE: 

ARTICl.E PRÉMIER. - Sont rendus applicables aux 
colonies françaises, pays de protectorat et territoires 
sous mandat dépendant du ministère des colonies les 
dispositions du décret du -30 octobre 1935 unifiant le 
Moit en matière de chèques. ' ". . 

ART.. 2.. -- Le minïstre. des oolonies est chargé de' 
l'exécuti()ll du présent décret, ql;li sera publié au jour
nal officiel de la République franç~ise .au'l. journaux 
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officiels des colonies françaises et territoires visés à 
l'article 1er et. inséré ail bulletin officiel du ministère 
des colonies. 

Fait à Paris, le 18 décembre 1936, 

- ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République:-. 
Le 	ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 

ARRETE No 89 promulguant au Togo le décret du 

18 décembre 1936 portOllt applicaü<JJl /lUX colonies 

françaises, pays. de protectorat et territoires sous 

mond,fi dépendant du ministère des colonies des dis

positions des décrets d{! 30 octobre 1935 !lnlfiant le 

droit elL matière de lettre de dumge et de billets û 

ordre. 


LE GOUVERNEUR C!ES COLONIES, 
OffICIER DE LA LtmoN D'HONSEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR OU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars H.l21 déterminant les aUributrQus 
et les pouvoirs ·du Commissaire de la République au Togo; 

Vtt le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 18 décembre 1936 portant application aux 
colonies françaises, pays de protectorat et territoires sous 
mandat dépendant du ministère des colonies dcs dispositions
des .décrets du 30 octobre 1935 unifiant le droit cn matière 
de 	1ettre de change et de billets à ordre; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Est promulgué dans le terri 
toire du T<lgo placé sous I~ mandat de la France, le 
décret du 18 décembre 1930 portant application aux 
colonies françaises, pays de protectorat et territoires 
sous mandat dépendant du ministère des colonies des' 
dispositions des décrets du 30 octobre 1935 unifiant 
le droit en matière le lettre de change et de bill~ts 
à ordre, 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 9 février 1937. 

MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FUANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu 	 le sénahls·consulte du 3 mai 1854; 
Vu le mandat sur le Cameroun et le Togo confirmé il la 

France par le conseil de la Société des nations en exécution 
des .r!icl$' 22 et 119 du traité de Vers.iIles en d.te du 28 
juin 1919; 

Vu les dispositions de Ja loi uniforme annexée à la eonven
tion signée à Genève le 7 juin 19~O portant unification du 
droit en matière de lettre de change et de billet à ordre ~ 

Vu le décre~ du 31 octobre 1936 portant promulgation de 
la convention portant loi un.ifclr·me sur les lettres de change 
et billets à ordre de la convention destinée à régler certains 
conflits de loi en matière de lettre de change et de billets à 
ordre, de la convention relative au droit de timbre en matière 
de lettres de change et de billets à ordre signés à Genève le 
7 juin 1930;' -' , 

Vu le décret du 30 octobre 1935 unlfiant le droit en matière 
de Ietire de change et de billets à ordre dans la métropole; 

l:;~, 

• 

DECRETE: 

, ARTICLE PREMIER. - Sont rendues applic~bles aux 
colonies françaises, pays de protectorat et territoires 
sous mandat dépendant du ministère des colonies, les 
dispositions du décret du 30 octobre 1935 tlnifiant le 
droit en matière de lettre de change et de bîllets à 

li (jrdre. 

Il ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
il 	 l'application dn présent décret, qui sera publié au 
1 	 journal officiel de la République française et aux jour

naux officiels des c<llonies françaises et territoires, 
visés à l'article le, et inséré au bulletin officiel du mi
nistère des colonies, 

Fait à Paris, le 18 décembre 1936. 

AL~ERT LEBRUN. 

Par le, Président de la République: 
Le ministre ries colonies, 

Marius MOUTET, 

ARRETE No 81 promulgl1l1fd a.u Togo le décret du 
18 décembre 1936 tendaltt à réglementer dans les 
colonies françaises, pays de protectorat et territoires 
saas mtmd/Ii dépelulalLt du milListèle des colo/ùes, à 
l'exceptiolL de la Martittique, de la Guadeloupe 0'et 
de la RéulLiolt des droits du porteur d'ulL elfet du 
commerce llOIl timbré ou ilLSuffisammel!t timbré. 

LE GOUVERNEUR DéS COLClNIES, 
','i OFF1CfEI{ DE LA Ltôfû:"; D'HONNEUR; ,. 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR OU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommÎssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le déeret du 16 avril 1924 fixant le mode de'promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et~ 
au Cameroun; 

Vu le décret du 18 déeembre 1936 tendant à réglementer 
dans les colonies françaises, pays de proteetorat et terrîtoires 
soUs mandat dépendant du ministère des colonies, à l'exception 
de la Martinique, de la 
droits du porteur d'un 
ïnsuffisamment timbré; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, -

Guadeloupe et de la R.éunion des 
effet de commerce non timbré ou 

Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 18 décembre 1936 tendant à réglementer 
dans les colonies françaises, pays de protectorat et ter, droires sous mandat dépendant du ministère -des colo

l nies, à l'exception de la Martinique, de la Guadeloupe 
1 - et de la Réunion des dcoits du porteur d'un effet de 
1 commerce non timbré ou insuffisamment timbré. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 9 février 1937, 

MONTAGNE, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQYE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu les articles 6 et 18 du sénatus~consulte du 3 mat 1854; 

Vu le mandat Sur le Togo et le Cameroun confirmé à la 
Franee 'par Je conseil de la Sociétê des nations, en exécution 
des articles 22 et 119 du tra!té de Versailles du 28 juin 1919; 
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Vu les dispositions des conventions signées à Genève les 7 

juin 1930 et 19 mars 1031 au sujet du droit de timbre en 'l' 

matière de lettres de change de billets à ordre ou de chèques; , 

. Vu deux décrets en date du 31 octobre 1936 portant pro~ ii 
muIgation desdites conventions;' Il 

Vu le décret du 30 octobre lQ35 modifiant dans 'la métropole l'l' 
l'article 5 de la loi du 5 jUÎn 1850 en ce qui concerne les 
effets de commerce non Wnbrés; Il 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les colonies françaises,_, 
pays de protectorat èt territoires sous mandat dépen
(\ant du ministère des colonies, à l'exception de "la 
Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion, le 
porteur d'une lettre de change non timbrée ou non 
visée pour timbre conformément à la législation en 
vigueur dans chaque colonie, pays de protectorat ou 
territoire sous mandat, ne pourra jusqu'à l'acquitte
ment des droits de timbre et des amendes encourues 
exercer aUcun des recours qui lui sont accordés par la 
loi contre le tireur, les endosseurs et les autres obligés. 

Sera également suspendu jusqu'au payement des 
droits de timbre et des amendes encourus l'exercice. 
des recours appartenant au porteur de tout autre effet 
sujet au timbre et non timbré on non visé pour timbre, 
conformément à ces mêmes législations locales. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour
nal officiel de la République française, aux journaux 
officiels des colonies francaises et territoires visés à 
l'article 1cr et inséré au bl111etin officiel du ministère 
des colonies. 

Fait à Paris, le 18 décembre 1936. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de lâ République: 
Le ininislre des colonies, 

Marius MOUTET. 

Légalisation des actes n"tariés 

ARRETE No 82 promulguant au Togo le décret du 
31 décembre 1936 relatif à la formalité de [a léga
lisation des actes nolariés passés en Fronce, en 

, Algérie, à [0 Réanion et /lUX Antilles dMt .il est 
fait usage dons les colonies, pays de protectorat 
et territoires sous mandat relevant du ministère des 
colonies. 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
OFFlClER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

ÂDhllNISTRATEUR SUPÉIlIEUR DU 'TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attril5utfons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
,Vu le décret du 19 septembre 1936. portant réduction des 

dépenses administratives du Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga

tion et ôe publication des textes réglementaires au Togo et 
aU Cameroun j 

Vu le décret du 31 déeembre 1936 relatif à la formalité de 
ia légalisation des actes notariés passés en France, en Algérie, 
à la Réunion et aux Antilles dont il est fait usage dans les 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat relevant 
du ministère des colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri 
toire du Togo pI.acé, sous le mandat d", la France, le 
décret du 31 décembre 1936 relatif à la formaHté' de 

la légalisation des actes 'notariés passés en France, ell 
Algérie, à la Réunion et aux Antilles dont il est fait 
usage dans les colonies, pays de protectorat et terri
toires sous mandat relevant du ministère des colonies. 

ART. 2. ~- Le présent arrêté sera enregistré, Commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 ~vrier 1937. 

MONTAGNE. 

,RAPPORT 

Au Président de la République FraNçaise. 


Paris, le 31 décembre 1936. 

MONSIEUR LE PIlÉSIDENT, 

La loi du 20 dê'cembre 1933 a modifié l'articlê 28, 
de la loi du 25 ventôse an XI et supprimé la formalité 
de la légalisation pour les actes notariés lorsqu'il doit 
en être fait usage en France ou aux colonies. 
. Cette loi qui au point de vue de l'étabIissemel]t des 
ades, ne vise que ceux passés dans la métropole, en 
Algérie, aux Antmes et à la Réunion, intéresse, en fait, 
en ce qui concerne leur production, l'enssemble des 
colonies, protectorat ou territoires relevant du minis
tère des colonies.. 

11 nous est apparu utile, dans ces couditions, de pré
ciser, par un décret spécial, ce dernier point,. et 
d'abroger expressément dans nos possessions toutes 
dispositions contraires. 

Tel est l'objet du présent projet de décret que 
nous avons l'houneur de soumettre à votre haute 
sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le président, 
l'hommage de notre profond respect: 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Marc RUCART. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

or Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 
sceau.'X, ministre de Ia justice; 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu le mandat sur le Togo et le Cameroun confirmé à la 
France par le conseil de la Société des nations, en exéeution 
des articles 22 et 119 du traité de Versames en date du 22 
juin 1919; 

Vu la loi du 20 décembre 1933 modifiant ['article 28 de la 
loi du 25 ventôse an XI, et supprimant la formalité de la 
légalisation pour les actes notariés lorsqu'il doit en être fait 
usage aux colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Par application des dispo
sitions de la loi du 20 décembre 1933, soni dispen
sés de la formalité de la légalisation, les actes nota
riés passés en France, en Algérie, à la Martinique, 
li. la Guadeloupe et à la Réunio~ dont il est fait 
usage dans les colonies, pays de protectorat et terri
toires sous mandat relevant du ministère des colonies. 

ART. 2. -' Sont et demeu~ent abrogées toutes dis
positions contraires au p,résent décret.· . 

ART. 3. - Le ministre des colonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont ~hal'gés; chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
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'qui sera publié au journal officiel de la République
française et au journal officiel des colonies et terri
toires, intéressés, et inséré au bulletin officiel du mi
nistère des ,colonies. 

Fait à Paris, le fI décembre 1936. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

, Marius MOUTET. 

'Le garde des sceaux, millistre de la justice; 
Marc RUCART. 

1nspeclions des atraires administratives 

ARRETE No 84 promulguant au Togo le décret dit. 
6 janvier 1937 porlant organisa/ion de l'inspection 
des affaires administratives dans les territoires d'ou
trB-mer. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICiER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la. République au Togo; 

yu le décr~t. du )9~eptembre 1936 portant réduction ,des 
depeness adminIstratIVes du Togo j 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga. 
. tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 6 janvier 1937 portant organisation dè l'ins
pection d~s affaires administratives dans les territoires d'outre
mer; 

ARRETE: 

ARTICLE _PREMIER. - Est promulgué dans le térri
toire du Togo placé sous le mandat de la france, le 
décret du 6 janvier 1937 portant organisation de l'ins
pection des affaires administratives dans les territoires 
d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

• 
Lomé, ,le 9 février 1937. 

MONTAGNE. 

• 
RAPPORT 


Au Présiclent de la Répablique Française. 


Paris, le 6 janvier 1937. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Le développement de nos territoires d'outre-mer et 
. l'accroissement des rouages' administratifs enlèvent pro
gressivèment aux chefs de colonie la possibilité d'en
trer fréquemment et dans le détail en contact direct 
avec les pays qu'ils administrent. Les gouverneurs gé
néraux et les chefs des administrations locales sont, 
de plus en plus, absorbés par la partie réglementaire 
de leurs attribLitions. Il leur est devenu très difficile 
de suivre personnellement la mise en œuvre d'une 
législation' qui se complique chaque jour, et de con
trôler l'application des instructions du pouvoir central. 
Pourtant, une réglementation ·ne vaut qu'autant qu'il 
en est fait une application réelle et conforme à son 
esprit. 

1 

T 
':: 1 Depuis p1usieiurs années déjà, on a cherché, dans 

certaines colonies, à remédier à cette situation par la 
création d'une inspection des affaires administratives. 

1 Les résultats obtenus ont été, jusqu'ici, très nettement 
insuffisants.

' Il m'est apparu nécessaire de réglementer par' dé
cret, pour l'ensemble de nos colonies, l'organisation 
de cette institution, pour qu'elle puisse remplir, d'une 
façon satisfaisante, le rôle important qui lui est' assi
gné. 

L'inspection des affaires administratives doit permet
tre auX chefs de colonie de conserver le contact cons-, 
tant et direct avec le pays, de se rendre compte de la 
valeur' des directives qu'ils ont données et du résultat 
des méthodes prescrites, ainsi que du zèle, apporté 
par chacun à' l'exécution des ordres reçrus. Elle doit 
être à la fois un organe de liaison, de conseil et de 
contrôle. • 

C'est à ces préoccupations que répond le projet de 
décret'que j'ai l'honneur de soumettre, Ci-joint, à votre 
haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom. 
mage de mon profond. respect. 

Le nù/tistre des colonies. 
Marius MOUTET. , 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE' FRANÇAISE, 

VU Par.ticle 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
-'lu le ·décret du' 18 octobre 1904, réorganisant le gou"~ème

ment général de ItAfrique occidenta1e française, modifié par 
les décrels des 4 décembre 1920, 30 mars 1925 et 5 septembre 

, 1932; 

Vu les décrels des Il décembre 1895 et 30 juillet 1897 
organisant le gouvernement général' de Madagascar et dépen~ 
dancesj 

Vu le décret du 15 janvier 1910 portant création du gouver
nement général de l'Afrique équatoriale française, modifié par 
les décrels des 30 juin et 5 aoul 1934; 
. Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844, rendue 

.applicable à la colonie de la côte française des Somalis, par 
décret". du 18 juin 1884; 

Vu les décrets du 20 octobre 1911 portant organisation admi~ 
nistrative et financière de Plndochine; 

Vu les déc reis des 23 mars 1921, modifiés par les décrets 
du 21 février 1925 déterminant les attributions des Gommis~, 
saires du gouvernement dans les territoires sous' mandat au 
du Cameroun et du Togo; 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé dans les territoires 
d'outre-mer des emplQis d'inspecteurs des affaires' ad
ministratives, répartis de la façon suivante: 

10 - En Indochine, deux emplois pour chacun des 
pays de l'union, à l'exception du Laos qui n'en 
a. qu'un; . 

'20 - En Afrique occidentale française, deux emplois 
pour chaque colonie de la fédération, à l'exception des 
colonies de la Mauritanie, du Dahomey et du Niger 
qui n'en ont; chaoune, qu'un seul; 

30 - En Afrique équatoriale française, quatre em
plois; 

40 - A Madagascar, deux emplois; 
50 - Au Cameroun, deux emplois; 
60 - Au Tog>o et à la côte française des Somalis, 

un emploi. 

ART. 2. Les inspecteurs des affaires administra
tives sont choisis : 
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.Poor l'Indochine, parmi les administrateurs de lr~cl. 
des services civlls; 

Pour l'Afrique occidentale française, l'Afrique équa
toriale française, Madagascar, le Cameroun, parmi les 
administrateurs en' chef; " 

Pour le Togo, la côte française des Somalis, parmi 
les administrateurs en c.'1ef, de 1re ou de 2e classe 
des colonies. 

ART. 3. ~ Les inspecteurs des affaires administra
tives sont nommés par le Gouverneur Général, sur la 
proposition. des lieutenants gouverneurs ou résidents 
supérieurs, le Commissaire de la République ou le chef 
de la colonie autonome. 

Pendant la durée de leur congé ou de leur indisponi
bilité, les inspecteurs des affaires administratives sont 
remplacés par des intérimaires afin que les effectifs 
prévus à l'article 1 soient tou,Îoors maintenus. 

ART. 4. - L'inspection des~affaires administratives 
est essentiellement indépendante et mobile. Elle ne-doit 
avoir la direction d'aucun service, ni la responsabilité 
d'aucune décision. Les inSpecteurs reçoivent leurs di
rectives dans les colonies fédérées, des lieutenants 
gouverneurs ou résidents supérieurs et, ailleurs, du 
chef de la colonie. Ils correspondent diredement avec 
'ces ha'llls fonctionnaires poor toot ce qui concerne' 
1eut service. 

ART, 5. - L'inspection des affaires administratives 
est chargée de contrôler tous les services administra
tifs, à l'exception du trésor et des services techniques 
des chefs-lieux de colonie. Chaque circonscription ter
ritoriale doit être inspectée au moins rune fois par an. 

L'inspection peut aussi être chargée, dans le ressort 
norm;lI de ses attributions, d'enquêtes ou de !)lissions 
spéciales. 

ART. 6. - L'inspecteur des affaires administratives 
vérifie les services, leur gestion générale, les résultats 
de leur/action sur la population OU les intérêts'du ter
ritoire. Il recueille tootes informations utiles, non 
seulement auprès de l'administration, mais aussi au·" 
près des colons européens et de la population indi
gène. 11 contrôle .l'application des règlements et l'ob
servation des instructions ministérielles et locales. Il 
propose, le cas échéant, les aménagements qui lui 
paraitraient nécessairés. 

Dans les colonies où une inspection spéciale du 
travail n'est pas organisée, l'inspecteur des affairés 
administratives contrôle aussi bien la main-d'œuvre 
employée par les entreprises privées que celle qui est 
utilisée par l'administration sur les chantiers publics. 

Le chef de la fédération ou de la colonie envoie, 
à la fin de chaque année, au département un compte 
rendu sommaire indiquant les services et circonscrip
tions contrôlées, les principales constatations faites par 
les inspectwrs, ainsi que la sl.1ite qu'elles auront re
çue. 

ART. 7. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, .qui sera publié au jour
nal officiel de la République française et aux journaux 
officiéls des oolonies .et territoires sous mandat inté
ressés. 

Fait à Paris, le 6 janvier 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies. 

Marius MOUTET. 

Prélèvement sur les traite·menla 

ARRETE No 85 promulguait! au Togo le décret du 1 

jaltvier 1937 relatif aux prélèvements sur les trait 

ments des }ollCtionnaires coloniaux. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFfCIER DE. LA L1~mON O'HONKEUR, 

ADMINISTRA1'EUR SUPÉRIEUR DU T 000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les po~voirs du Commissaire de la Rêpublîque au Togo;. 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction d . 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924. fixant le inode de promulga: 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et. 
au Cameroun; 

Vu le décret du 13 janvier 1937 relatif aux· prélèvements 
sur les traitements des fonctionnaires coloniaux; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le ter

ritoire du Togo placé sous mandat de la France,.. 
le !licret du 13 janvier 1937 relatif aux prélèvements 
sur lesl traitements Cles fonctionnaires coloniaux. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, commu , 
niqué et publié partout où besoin sera. '. 

Lomé, le 9 fêvrier 193i 
. MONTAGNE.• 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du niinistre des colonies; 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le déeret du 7 juillet 1936 partant application .u person

nel colonial de la 101 du 20 iuin 1936 apportant des aménage
ments aux décrets pris en 'vertu d.es lois' des 28 février 1934 . 
et 8 JUÎn 1935, qui instituent des' prélèvements sur les traite 1 
ments des fonctionnaires de l'Etat; 

Vu la loi du 31 décembre 1936 portant fixatIon du bud!!J!(.' 
général de l'exercice 1937; . 

DECRETE: 

ARTICLE PREM1ER.~· Le prélèvement exercé éD. ap
plication du décret du 7 juillet 1936 susvisé sur les 
traitements, . soldes, salaires et rémunérations alloués 
aux 'perso,vnels des colonies, pays de protectorat et 
territoires sous mandat relevant du ministère des colo
nies, . ainsi que des collectivités secondaires des colo
nies telles que provinces, circonscriptions, communes, 
offices et autres qui y sont rattachés, des établisse
ments publics, 'des entreprises concessionnaires ou 
subventionnées assurant un service public est réduit 
comnie suit, 

Un tiers à compter du 1er janvier 1937. 
Deux tiers à compter du le; juillet 1937. 
Suppression .à compter du 1er janvier 1938.' 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de. 
l'exécution du présent décret.. 

icf~it à Pari~, le 13 janvier 1936. 

ALBERT LEBRUN. 


Par le Présid'ent de ia République: 
Le ministre des· colonies, 

Marius MOUTET. 
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Suppression du préJè:v~ment sur les pensions des 
retraités ooloniaux. 

ARRETE No 83 promulguant au Togo le décret da 
18 ;anvier 1937 portant suppressioll da prélève/llellt 
exercé sur les pellSiollS des retraités locaux. 

Le GOlJVERNEUR DES COLONIES" 
OFfiCIER DE LA LÉGION DJHONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU, TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au T(igo; 

, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

, Vu le déeret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulg.· 


• tion et 	de publication des textes réglementaires au Togo et 
aU Cameroun; . 

Vu le' décret du 18 janvier lQ37 portant suppression du 
prélèvement exercé sur les pensions des retraités locaux; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le tçrri

toire du Togo placé sous le mandat de la Franc~, le 
décret du 18 janvier 1937 portant suppression du pré
lèvement exercé sur les pensions des retraités locaux. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, rom
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 février 1937. 
MONTAGNE. 

LE PRÉ~lDENT DE LA RI!PUBLIQUE FIlANÇAlSE, 

Sur le rapport du président du conseil, du ministre des fi~ 
nances, du ministre de l'intérieur, du ministrè des colonies et 
du ministre des travaux publics i 

Vu la loi du 20 juin 1936 apporlant des aménagements aux 
décrets-lois pris en vertu des lois des 28 février 1934 et 8 
juin 1935, qui instituent un prélèvement sur les traitements, 
salaires, indemnités et retraites des fonctionnaires de PEtat, 
des départements et des communes et des ag,eots' '~es' sérvices 
publics coneédés; . . 

, Vu le décret du 16 juillet 1935 instituant, un prélèvement
-général sur les dépenses. publiques; 


Vu le décret du 7 octobre 1936; 


Le conseil des m~nistres entendu; 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.. - Le prélèvement que les dépar
tements, communes, établissements publics, lntreprises 
concessionnaires ou &ubventionnées assurant un service 
public ont été autorisées à exercer; en application des 
décrets des 16 juillet 1935 et 7 octobre 1936, sur les 
pensions servies à leurs a,nciens agents ou à leurs ayants, 
cause, est supprimé à~mpter du 1er ja~vier 1937. 

AAT. 2. - Les présl!ntes dispositions sont applica
bles à l'Algérie. . 

, 	 ' 

ART. 3. - Le président du conseil, le "ministre des 
finances, le ministre de l'intérieur; le miilÎstre des C<Jlo
ni,es et le ministre des travaux publJcs sont chargés, 

, chacun ,en ce qui le concerne, de l'exécution lÎ.u pré
, sent décret, qui sera publié au journal o:ilii~iel de la 

République française. ' i~ 

Fait à Paris, le 18 janvier 1937_ 
"ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du cOlISail, 

Léon BLUM. 

Le ministre des tirumccs, 
Vincent 	AURIOL. 

Le ministre de l'intérieur, 
Max DORMOY. 

Le ministre des colollles, 
Marius MOUTET. 

J.e ministre des travt1lJx publics, 
Albert BEDOUCE. 

Concours '. 
Par arrêté en date du 22 décêmbre 1936, un con

cours pour l'emploi d'ingénieur-adjoint stagiaire du 
cadre général des météorologistes coloniaux sera ou
vert à Paris en mai 1937. 

Les épreuves écrites auront lieu les 11 et 12 mai 
1937. ", 

Le nombre des places mises au concours est fixé à 
quatre. ' 

La liste d'inscription des candidats sera close, le 
11 avril 1937 à 18 heures_ 

Le programme du concours a été publié au journal 
officiel de la République française du 21 octobre 1932. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL;., 

Intérim 	de fonctions judiciaires 

ARRETE No 32 fixallt la liste des personnes quali
fiées pour remplir les fonctiollS illtérimaires du siège 
du tribullal de 1re illSttll/Ce de Lomé pendat/t t'at/née 
1937. ' ' 

Dakar, le 9 janvier 1937. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'AfRIQUE OCCIDENTALE 
fRANÇAISE OffiCIER DE LA LÉOION D'HoNNWIl COM
MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le gouverne
4ne'.lt général de l'Afrique occidentale française; 
. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le décret du 22 aoùt 1928 déterminant le statut de la 
magistrature cofoniale et notamment l'article 55 dudit décret; 

Vu la délibération de la cour d'appel du 28 décembre 1936; 
S~ur la pmpositio~ du chef Elu s~rvice judiciaire dè PAfrique 

OCCidentale française ~ . . 

ARRETE: 
AATICLE PREMIER. ,En exécution des ':lispositions 

susvisées de l'article 55 du décret du 22 'aoilt 1928, 
déterminant le statut de la magistrature coloniale; la 
liste des personnes qualifiées pour remplir les fonc
tions intérimaires du siège dans le ressort de 'la cour 
d'appel de l'A. O. F. pendant l'année 1937 est arrêtée 
comme suit: 

TERRITOIRE OÙ TOGo 
(Tribunal de première instance de Lomé) 

M.M. 	 Bérard (Jean), administrateur-adjoint des colo
nies, licencié en droit; 

Chautard, adjoint des services civils, licencié 
en droi!; 

Eychenne, (Raymond), commerçant, licencié 	en 
droit. 
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ART. 2. - Le chef du service judiciaire de l'Afrique 
occidentale française est chargé de l'exécution, du pré. 
sent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué 
partout où besoin sera. ' 

Pour le Gouverneur Général, 
Commissaire de la République au' Togo en tournée. 

Le Gouverneur des colollies; 

Secrétaire Général da GOllvernem,mt Général char· 


gé de l'expédition des affaires. 

, GEISMAR. 

Par le douverneur Gél/éral, 

Commissaire de l,a République au Togo. 


Le Président de la coltr d'appel cllef p. i. du service 

judiciaireJ 


P. BOULARD. 

•Conférence de l'eau 

DECISION No 51 instituant une conférence de l'eau 
au Togo. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OfFICiER DE LA LÉmON n'HONNEUR, 

ADMINISTRAT,EUR SUPÉRIEUR DU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les P..9uvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des' 

dépenses administratives du Togo; . 
Vu l'importance que .t:fvêt1 pour J'accroissement du bie:n~être 

des populations indigènes au Bas·Togo, la question de l'ali
mentation en eau potable; 

'DECIDE 

ARTICLE PREMIER.' - Une conférence de l'eau est 
créée au Togo. 

ART. 2.' - A cette conférence participeront les fonc· 
tionnaires et personnalités suivants: 

Le commandant du cercle du sud; 
Le chef du se'rvice des travaux publics et sondélé

gué à, Lomé; , 
Le chef du service de santé et son délégué à Lomé;.' 
Les chefs de subdivision d'Anécho, de Tsévié et,de 

Lomé; . 
Les présidents de,s conseils de notables de Lomé et 

d'Anécho; 
Les chefs d'An écho, de TogQville, d'Ahépé Apé

damé, de, Tsévié et d'Aképé. 
le chéi du bureau des affaires politiques, économi

ques et sociales remplira les fondions de secrétaire. 

ART. 3:'- La conférence de l'eau a pour buf d'éta
blir un programme, dans l'ordre d'urgence, d'équipe
ment du Bas-Togo en vue de l'alimentation en eau 
potable des colle.ctivités indigènes. 

ART. ,4. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et, publiée partout où besoin sera. 

Lomé, 	 Fe 24 janvier 1937. 

MONTAGNE. 

Poste de do".nes de Ketaou 

ARRETE No 49 relatif au poste de douanes de K.étaou. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 
OffICI.E1\ DE LA UGION n'HoNNEUR j 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 
Vu le décret d,u 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républiq!le au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des 
dépenses administratives <!u Togo; .. 

" Vu le décret du 11 novembre 1936 pprtant réglementation 
douanière dans le territoire du Togo; , ' 

Vu l'arrêté 4-1 du 14 janvier 1937 créant un poste de douâne 
à Kétaou; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le préposé des douanes du 
poste de Kétaou ne pourra recevoir dans sa caisse; al! 
titre taxes à l'importation et à l'exportation, que les 
monnaies françaises. ' 

ART. 2. - Les sommes encaissées devront être ver
sées le 5, le 15 et le 25 de chaque mois au bureall : 
des P.T.T. de Lama-Kara. 

Ce versement donnera lieu à établissement, ·.parle 
gérant dudit bureau, d'un mandat poste sans frais, 
lequel sera adressé, par les soins du préposé du 
poste de Kétaou, appuyé d'un état de dépouillement, 
au chef du bureau aes douanes à Lomé. . 

Le talon du mandat sera oonservé par le préposé sus- , 
nonimé pour servir de justification du versement ef-, 
fectùé. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com-' 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 25 janvier 1937. 

MONTAGNE. 

Budg"t local 

ARRETE No 50 fixtt1tf le montant de la prOVlSWf1. 
mellSuelle à'COllstituer pout les dépellSes à effectuer 
dallS la métropole. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR} 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIÉUR DU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déoret du ~9 septembre 1936 portant réduelion des 
dépenses administratives du Togo'; _ 

Vu les articles 254 et 255 du décret du 30 décembre 1912 sur 
le régime financier des colonies; , 

Vu l'arrêté interrninistérieI en date du 22 octobre 1929 fixant 
les modalités afférentes aux dépenses à effectuer en F rance1 

en Algérie,·dans les coloni!=S et pays de protectorat; 
Vu le télégramme officiel du ministère des colonies en date 

du 15 janvier 1937 fixant le montant de la provision à consti
tuer pour ies dépenses' à effectuer dans la m,etropolc; . 

ARRETE: 

ARlICLE PREMIER. Le montant de la ,provi sion 
mensuelle à constituer par le budgc,t local pour les dé
penses à effectuer hors du Territoire pendant l'année, 
1937 est fixé à quatre cent mille francs (400.000). 

ART. 2. La provision devra être eonsHtuée au 
plus tard le 25 de chaque ,mois pour le mois suivant ,. 
au moyen d:un mandat au chapitre d'ordre du budget 
local,. ' 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partQut '011 besoin sera. 

Lomé, le 25 janvier 1937. 

MONTAGNE. 

http:OffICI.E1
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Dt'CISION No 49 accordant une subvention à la com

mune mixü 'de Lomé. 


LE GOUVERNEUR DES CoLONIES,
• 	 'l 

Of1'lC1':-R DE LA LÉQION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 
:1 

1'1 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ] 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; ,l 

d • t d 19 t b 193" t t 'd t' d ,1Vu Je eere u sep em re v por an re uc Ion es '1 
dépenses administratives du Togo; j,! 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier: 
'des colonies; 1 

Vu le déeret du 6 novembre 1929 portant institution de il 
'Communes mÎxtes au Togo t I'1 

Vu l'arrêté nO 577 en date du' 20 novembre 1933 déterminant 
le mode de constitution, de fonctionnement, le régime adminis ltratif et financier des communes mixtes du Togo; l' 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune mixte de 'II 
Lomé; 

Vu l'arrêté 103 du 31 décembre 1936 rendant provisoirement !, 
.exécutoire le budget local du Togo, exereice 1937; i' 

Vu les prévisions budgétaires; i,

ii 
DECIDE: 	 il 

" ARTICLE PREMIER. - Est aulôrisé le paiement de i,' 

la somme de soixante quinze mille francs (75:000) re

présentant la première tranche de la subvention de 

150.000 francs accordée par le budget local à la com
mune mixte de Lomé. La dépense correspondante est ,1 

Imputable au chapitre XV, article 5, dotation para- Il 
,graphe 3, subvention à la commune mixte de Lomé, 
budget local, exercice 1937. " 

iiliART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 

'Communiquée et publiée partout où besoin sera. 
 il 

Lomé, le 25 janvier 1937. !I 
'! 

MONTAGNE. , 
! 

" 

IlEnseignement omo;el " 
1 

ARRETE No 72 fixant le nombre et 'l'emplacement 
des écoles officielles du Territoire. pour l'année 

," 1937. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉQION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

Vu le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaîre de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
-dépenses administratives du Togo; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'organisation 'générale 
-de l'enseignement officiel au Togo; ': i 

Vu l'arrêté du 18 décembre 1935 fixant le lIombre et l'empla· l, 
cement des écoles officielles du Territoire en 1936; 

Sur :la proposition du délégué du chef du service de l'ensei
gnement; 'i 

" 

ARRETE: 

AIlTlCLE PREMIER. Pour l'année 1937 le nombre 
et l'emplacement des écoles officielles du Territoire 
sont fixés comme suit : 

Ecoles régionales. - Le nombre des écoles régio
- -,.nales est de six: 

Lomé, émIe de la rue F. Sohn 2 classes 
Anécho: école de Kpota . . 2 classes 
Atakpamé: école du 'centre 1 classe 
Palîmé: école du centre 1 classe 
Solrodé: école du centre 1 classe 
Mango: école du centre 1 classe 

Ecoles urbaines. - Le nombre des écoles urbaines 
est de neuf: 

Ecole de la rue des Alliés 4 classes 
\Lomé / Ecole de la route d'Anécho 6 classes 


Ecole d'Amoutivé . . . 3 classes 

' h \ Ecole d'Adjido . . , 4 classes 


Anec 0 ( Ecole de Zébévi . . 5 classes 

At kp é " 1 d e tr . 
 4 classes a am : eco e u cnePaUmé: école du centre . 4 classes 
Sokodé: école du centre 3 classes 
Mango: école du centre 3 classes. 

Ecoles ménagères. Le nombre des écoles ména· 
gères est de deux: 

Lomé: école ménagère 4 classes 
Anécho: école ménagère de Kpota . 3 classes. 

Ecoles de village. - Le nombre des écoles de vil· . 
lage est fixé à 12 . 

Subdivision de Lomi-Tsévié: 

Abobo, Gamé, Mission-Tové, Gapé 1 cl. par école 

'Subdivision d'Anic/w : 
Achépé, Aklakou, Amégneran, :zoo.. 


la, Vogan 1 cl. par école 


Subdivision d'Atakpamé: 

Kpessi, Okou, Yégué, Amlamé;Nua

tja 1 cl. par école 


SuIJdivisioll de Palimé: 

Agou, Daye-Apéyémé, Goudévé, 

Daye-Kakpa, Kpadafé, Kouma-To

kpli 1 cl. par école 


Subdivision de Sokodi : ","";: 
"'::",, 

Parataou, Tcharriba , . . 1 cl. par école"" 

Su.bdivision de Bassari; 

Bassari, Bafilo, 'KabOu, Guérin: 

Kouka 1 cl. pitr école 


Subdivision de Lama-Kara .-
Lama-Kara" Kouméa, Niamtougou 1 cl. par école 

Subdivision de Mango: 
Dapango, Nakitindi, Kandé 1 d. par école 

ART. 2. - Le nombre des secteurs scolair-es estfixé 
à cinq: 

Le secteur scolaire de Lomé qui comprend les écoles 
du cercle du sud; 

Le secteur scolaire d'Atakpamé qui comprend les 
écoles de la subdivision d'Atakpamé; 

Le secteur scolaire de PaUmé qui comprend les 
écoles de la subdiyision de Palimé; 

Le secteur scolàire dé Sokodé "qui comprend les 
écoles des subdivisions de Sokodé, Bassari et Lama-
Kara; . 

Le secteur scolaire de Mango qui comprend les éco
, les de la subdivision de Mango. . ... ' . 

AIlT. 3. -:-c Le présent atrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera.' 


Lomé,.,le 4 février 1937. 

MONTAGNE. 
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ARRETE N° 73 modifialtt l'arrêté du 18 iaftl'ier 1935 
fixant l'organisation générale de l'enseigrœmertl 
officiel (lU Togo. , 

1 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

Of'f'ICrER DE L.... LEOlON D~HONNEUR, 
1ADMINlSTRATEUR SUPÉRIEUR DU Tooo, i 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu le décret du. ]9 septemhre 1936 portant réduction des 
dépenses adminlstrâtives du Togo; 

Vu IJarrêté du 18 janvier 1'935 fixant l'organisation générale 
de Fenseignement officiel.au Togo';-· . 

Sur la proposition du délégué du chef du service de J'ensej~ 
gnement; . 

ARREJE: 

ARTICLE PREMIER. - Le paragraphe 2 "de l'article 
10 de l'arrêté d.u 18 janvier 1935 susvisé est modifié 
comme suit: . , .. 

1« L'âge minimum d'admission dans les écoles de "1 i 

'village est fixé à 7 ans et les enfants inscrits ne peu
vent avoir plus de 15 ans ». ' 

Le reste de l'article_ sans changement. 

AI(T. 2. - La dernière phrase de l'àrticle Il de l'ar- ... rêté dil 18 janvier 1935 susvisé est modifiée comme 
suit: . 

« L'âge minimum d'admission dans les écoles urbai
;. nes est fixé à 7 ans et les enfants inscrits ne peuvent 

. . , avoif> plus de 16 ans >>:. 
Le reste de l'article 1lans changement. 

ART.. 3. La deuxième phrase de l'artiéle 12 d(l 
. l'arrêté dn 18 janvier 1935 est modifiée comme suit: 

« L'âge minimum d'admission dans les' écoles ména" .; .. 
,gères est fixé à 7 ans et les enfants inscrits ne peuvent 
avoir plus de 16 ans ». . 

Le reste de l'article sans changllment. 

ART. 4. Le premier paragraphe de l'article 15 de 
l'arrêté du 18 i~nvier 1935 est modifié comme "suit: 

«. L'âge d'admission maximum dans les écolâ ré
gionales: est fixé à· 15 ans. Aucune dispense ne peut "i: 
être accordée »•. 

Le reste de l'article sans changement. 

ART. 5. - Le pfésent arrêté sera enregistré, cOmmtl
niqtlé et publi.é partout où besoin sera. 

..*,-

Lomé, le 4 février 1937. 

MONTÀGNE. 

t, ""; Outillage des sociétés Indigènes. de prévoyance 

DECISION No 80 mettant des môto-collCllSSlJllrS à la 
disposition des sooiétés de prévqYllllCc. 

J..~ - :,. 

LE GOtNERNEUR DES COLONlES, 
OYF'fCIER DE rl LtmoN D1HONNEUR, 

AoMINISTRATEUI( SuptR'!EU~ DU TOGO,
• Vu·~le décret du 23 -m'afS" .1921 déterminant tes attributions 
et :les 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
V~ le décret du 19 septembre 1936 portant·'·éduction. des 

dépenses· adininistratives du Togo.; ,. 
Vu l'instruction générale du 16 janvier 1905 sur )a-cofil:pta

bilité des matières; 
Vu le' décret du 3 novembre 1934· relatif à la création "C1es 

sociétés indigènes de .prévoyance dans le t~rritoire du Togo; 

, 
Vu l'arrêté du 31 décembre 1934 relatif au fonctionnement 

des sociétés indigènes de prévoyance, de secours et prêtS.
mutuels; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 1935 portant création de sociétés.· 
indigènes de prévoyance dans les cercles du ·Togo et approu
vant les statuts de ces sociétés ~ 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Sonj mis à la disposition des.' 
sociétés indigènes de prévoyance du Togo trois moto
concasseurs « Colin » acquis sur les fonds du compte· 
C( Encouragement à l'agriculture ». . 

ART. 2. Ces appareils sont répartis de la façon: 
suivante: . 

1 Moto"concasseur fixe à la société de prévoyance 
du Cercle du Centre, 

2 Moto-concasseurs dont l'un mobile et l'autre fjxe 
à la société de prévoyance du Cercle du Sud. 

ART; 3. - Les frais de transport, de manutention. 
d'installation, de fonctionnement et de répartition de, 
ces appareils sont à la charge. des sociétés. 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée" 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 février 1937. 

MONTAGNE. 

RECTiFiCA llF au supplément au journal officiel dll' 
'logo du 16 janvier 1937 n° 318 bis. 

Arrêté n' 81 modifiant le tableau des droits perçus. 
à la sortie du territoire du Togo. 

AU Ueu de 1 

1.000 kgs. 80 francsSé,S,.me .Graines 

et fruits Llr:~ ~ 

oléagiDeu~ Sésame. l.oqo kgs. 50 francs1 
Le reste san.s: changement. 

----......,;;.:....: -~--------,;~ 
.~. 

ACTES CONCERNANT LES PERSONN~~$ 
EUROPÉEN .ET 'INDIGÉNE .,. 

Personnel européen 

..
Par décret en d.te dU'6 j.nvier 1937, oiltété nommés. 

dans le personnel des administrateurs ~eg colonies. 
pour compter du 1" janv'Ror 1937 : 

A l'emploi d~administrateur de 2<: classe des colp,nies : 
_ ....... n ..... ··_··· ........ ,......... • •• __ .,._, ....___ •••__............". __ ............ _ .....__ .:';;;." •• " •••••• 


M" Roussel Ch.r1j,s Joseph' A'l'bért, adlrii-;'istrateuF 
de 3e classe des colonies. ". 

A l'emploi d'adminÎst,rateur de 3' classe des colonies: 
... " ..........__ ........ "..... _..__ ....... :.'~........_-_............ ,................. ''.'...."':: .......:.......
_ 

M. Pic Joseph MniirÎce Mathieu, admlnis'trat~ur
adjoint de 1'· classe des colonies. 

A l'emploi d'administraleur-adjoii1;t ,rje 
in classe des colonles : 

... _......... ------ .........-- ........-----.............-..._...........__."~................--..._. ,.. 

M.M. Mouragues Albert Jean, 

Péchou:x 	 Laurent-Elisée, administrateurs~ad .. 
joints de 2· classe des colonies. 

http:S�,S,.me
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.~ 

A l'emPloi d'administrateur-adjoint de 
• Il 

2" classe des colollies : , 
il 

M. Demonio Antoine Henri Charles Lucien Fran· 
"Çois l administrateur-adjoint de 3e classe des colonies. 

Par décret en date du 6 janvier 1937" ont été nommés 
;)dministr~teurs-adjojnt, de 3" classe des colonies, les 
-élèves-administrateul·s dont les noms suivent; 

Pour compter du 25 déè'êmbre 1936 : 
M. Chabanon, Paul. 

Tableau d'avancement 

Par arrêté ne 53 du : 
27 janvier 1937. - Sont inscrits ~u tableau d'avance

ment du personnel du cadre local des services civils' ,1 

:pour l'année 1937: i 
I-li' 

Pour le grade de ~ommis de 2- classe .. , 

J\t.~1. B;tncel. commis de 3~ clas~e des services civils. 
Cancel, commis de 3" classe des services civils,

• Degoul, com~is de 3'" classe des services civils . 

Promotions 

ARRÊTÊ N' 54 portallt promotiO/ls. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES~ 
OFFICIER DE I.~ LÉGION U'HON!'II:i:CR, 

"AOMINlSTRATEIJR SIJPÈRIEU,R Du TOGO,
• 

Vu le décret du 23 murs 1921 détet'minant les attributions ~et 
~es pouvoirs du Commissnit'c de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant l'éduction des 
dépenses admjnist~t:i:ves du Togo; , 

• - 1'11<. > 

-Yu l'arrêté do 2 octobre 1933 réorganisant le cadre des 
services ci,,!,ils;. _. 

Vu l'3l'rêté nO 53 du 27 janvier 1937 port:a'n1 ltlsc"Îption au 
:~ableau d'avancement des setvices civils; .':, <. ~", 

ARRaTa: 
')1. 

l' 

ARTICLE PREJIŒR. - 'Sont promus pour compter du 
.. "1 H janvier 1937'au point de vue exclusif de l'a~cienneté 
dans le personnel du cadre local des services civils du 
logo; . ~ ~ 

A li grade de commis de' 2~ classe des services civils 

~ M. M. Bancd. commis de3~ classe (conserve une ancien
neté pour services m~litaircs de 7 mois~2jour~) 

Cancel. .commis de '3~ classe (conserve une - il 
l andimneté pou r services militaires de 7 mois !! 

5 jours). 

. ART. 2. ~ Le-présent arrêtlse'~~ t';.,uregistré, conlffiu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé-t.1e 27 janvierf937. 

. ,,~ÔN:TAGNÉ. 

.ARRÊTÉ.;N· 89 portant promotions. 
.."" ,., 

LE GOUVERNBUR DES COLONIES; 

OFFIGIER DE l.A LEGION D'«ONNEUR. 

AOMINISTRATE'UR SUPÉRIEUR Du TOGO, 

VU le décl'et du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de Ja République au Togo; 

Vu l'arrêté du 2: octobre 1933 l'éorganisant le cadre supérieur 
des services civils du Togo; 

Vu l'arrêté ni> 104 du 31 décembre 1936 portant inscription 
au tableau d'avancement du personnel des cadres locaux euro
péens du Togo; 

Vu le radiotélégramme n<l 18 en date du 25 janvier 1937 du 
Gouverneur Général de l'A.O.F.• Commissaire de la République 
au Togo; 

ARRÊTa: 

ARTICLE PRE.'\'HER. Sont promus au grade d'adjoint 
principal de 3 fi classe pour compter dû",1H mars 1937 dans' 
le personnel du cadre des. services' civils du Togo: 
M;'M. Dantec, adjoint d~ 1re da~sse 'des services civils~ 

D.lSsonville, adjoint ,de '1 r• classe des services 
civils {conserve 4 m'ois' ~t 15 jours de rappels 
pour services miHtaires).' 

Terrac, adjoint de 1~" classe des servi~es civils. 
Bertie, adjoint de tt'lI- classe des services civils. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu~ 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 février 1937. 

~ MONTAGNa, 

Nondnaiion 
Par arrêté du : 
12 février 1937, ~l. Mandon René est admis dans 

le cadre des tnl\'aUX~ publics du Togo en qualité de sur
veillant de 4' chisse (solde: 10.500 francs), ' 

Maintien hors cadres 

Par arrêté du, 16 janvier 1937 du Conunissaire de la 
République: 

Est rapporté l'arrêté du 13 novembre 1936 réinté-' 
gr~nt dans les cadres de rA.O,p. M. Jonca, Jacques. 
chef de bureau avant 2: ans du C<ldre commun supérieur 
des chemins de fer de l'kO.P, 

M:!'"'.•Jonca, en service hors~cadres:aû'Togo, est m(tln:-. 
tenu dans cette position poù'r une nouvelle période de 
5 ans à compter du 25 janvier 1935 date d'expiration 
de sa deuxième période de détachetuent, 

Ajfectations 

Par décisions 11~' ,47 1 42 du : 
22 janviel' 1937. - M. Chabilnon j administrateur_ 

adjoint des colonies. en service au cabinet du gouver
neur, administrateur .supérieur du Togo, est nommé 
adjoint au comrqandant d~ cercle du nord et chef de la 
subdivision de Sokodé en remplacement de M. Maillet. 
adjoint principal des services civils, appelé à d'autres 
fonctions. 
M~ Maillet, adjoint principat" des scryices civils du 

Togo; est nommé chef de la subdivi~jon <le Lanut-Kara 
et agent spécial de ladite sub4Jvision en'rernplacPTuent 
de M. Burluraux, adjoint horsclassedesservicescÎ\'Hs, 
titulaire d'un congé administratif. ?!' 

. ~.~.._. J-,:,;. 

M.M. Tav"era et Agniel dlefs de distric.t deS' chelnins 
de fer du Togo, retour de congé. arrivésà LoméJe 20 
janvier 1937 par le sNBan/ora, sontmis'à'Ja.disposition 
du chef des services du c1:;-cimin de fcr et du wharf. 
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27 janvier 1937. - Les fonctionnaires arrivés à Lomé 
par' paquebot Brazza le 22 janvier 1937, reçoivent les 
affectations suivantes: 

M. Jonca, chef de bureau des chemins de fer de 
rA. O. F., est mis à la dispo3Îtion du chef du bureau 
des finances (çomptabilité du budget annexe du chemin 
de fer et du wharf); 

M. Cathelin, chef conlptable ,hors c1asse des travaux 
publics du Togo, est mis à la disposition du chef du 
service des travaux publics. 

M. Langdon, conlptab1e de 1re classe des travaux pu
blicsJ du cadre local du Togo, ep service au bureau des 
finances est mis à la d~s·p()sition.du chef du service des 
travaux publics, du"ç.hemin de fer et du wharf. 

M. Boissier j administrateur-adjoint de 2'" classe, pré
cédemment en se'rvice en Côte d'Ivoire est affecté au 
cl!binet du Gouverneur, administrateur supérieur du 
Togo en remplacement numérique de M. Foursaud, 
administrateur de 3" classe des colonies, en instance, 
de départ en con~é adminÎsrratif. 

1er février 1937. - M. d~ Guise, adjoint avant 18 mois 
des services civils de rAfrique occidentale fran
çaise esLnommé chef intérimaire de la subdivision 
d'Anéch~" en remplacement de M. Roussel, adminis
trateur""de 3" classe des colonies ~·n instance de départ 
en congé de convalescence. 

:; ft~rler 1937. - M, Robert de Guise, adjoint des 
services civils de l'A. O. F., chef intérimaire de Ja sub
division d'Anécho. est nommé président du tribunal de 
premier degré de ladite subdivision. 

6 février 1'37. - M. Champion, instituteur principal 
de 3" clas"e. chef de poste et directeur de llécole de 
Nuatja est nommé chef du secteur scolaire de Palimé 
en remplacement de M. Bèuter. instituteur de 5e classe 
appelé à d'autres fonctions. 

M. Beuter, en service à Palimé est nommé adjoint 
~u chef du secteur scolaire de Lomé; il est chargé en 
outre ,de la dir.ection et du contrÔle des écoles de hl 
subdivision de Lomé, 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Engagemenls 

Par décisions nOS 70, 71 des; 

12 janvier 1937 du Commissaire de la République: 
M, Cheickh M'Sodj Assane est engagé provisoirenlent 
en qualité"de dactylographe auxiliaire, au salaire jour
naJier de trente francs. et est affecté au secrétariat du 
Togo à Dakar. 

3 février 1937. -- M. Abibou Alexandre dit Jossou 
est engagé en. qualité de commis auxiliaÎre au salaire 
mensuel de 150 francs, ' 

Il est mis à la disposition du chef du service météo
rologique. 

M. Guedze Paul est engagé en qualité de planton 
auxiliaire au salaire mens'ue! de 75 francs. 

11 est fuis à la disposition du chef du service météo __ 
rologique. 

Affectations 

Par dédslons u\!1> 54, 57, 83 1 85 des: 

27 janvier 1937. - L'infirmier auxiliaire Alex Char, 
les, précédemment en service à Lomé est affecté à 
Lama-Kara, en remplacement de l'infirmier de 4"'c1asse 
Adoté Vincent titulaire d'un'congé. 
. La sage·femme auxiliaire de 2'" classe Maboudou 

Victorine. précédemment en service à Lomé est affectée 
à Mango en remplacement de l'infirmière de 3· classe 
James Régina, titulaire d'un congé, 

Les inspecteurs auxiliaires de police dont les nOnlS; 
suivent reçoÎvent les affectations suivantes: 
M.M. 	Comlan Paulin, précédemment en service à 

Sokodé est affecté à Mango. 
Tchacorom Honoré Mani précédémmetit eit ser~ 

vice à Anécho est affecté à Sokodé. .,. 
Fumey Gabriel précédemment en service au 

commissariat de Lonlé est affecté à Atakpamé. 
Ananou Maximin actuellement en service à la 

sôreté est a [{eeté à Palimé. 
Comlan Georges actuellement en service à Pali ... 

mé est affecté à la sûreté à Lom'é. 
Norbert Jacob actuellement en service à Ata ... 

kpanlé est affecté à Anécho, 
N'Sougan Gabriel nouvellement agréé est affecté . 

au commissarÎat de police fi Lomé. 

9 février 1937. L'interprète principal de 5' classe 
Chardey Francis en service au Tribunal de 1re instance 
est affecté au tribunal indigène de Lomé. 

L'interprète de 2' classe AdjalIé Ignace en service à 
la subdivision de Lomé est "ffeeté au tribunal de 
1'" instance de Lomé. 

L'inspecteurwauxiHaire stagiaire N'Sougan Gabriel. 
précédemment en service au commissariat de poJice 
de Lomé est affeeté à Palilllé. 

Ltjnspecteur-auxiliaire de police An~nou Maximin, 
précédemment en service à Palinlé est a'ffeeté au corn... 

". missariat de police de Lomé. 

Indemnllés 

Par décisions n" 60, 62, 63 des: 

28 j!l,jvier 1937. - Le bénéfic~ d'é l'indemnité repré. 
sentat!ve fixe le transpor,t de 6 fran,és..par mois. est ac· 
cordé"'àux agents 'suiv:!1nts : 

Koffi sergent chef, 
Parakou garde de 1" classe,. 
Abodji garde de 1" classe, 
Aitongnon garde de 2' classe, 
Nabea garde de 2- classe, 
Tikou Kolare garde de 2' classe, 

en service au Cercle du Centre".~ 
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31' janvierl937. ,- Le bénéfice de l'indemnité 'repré 
sentative fixe de tra!1sport de 6 francs par mois est ac
cordé à l'aide-médecin Kouevi Gabriel en servÎce au 
Cercle du Sud - subdivision de Tsévié. 

Le bénéfice de l'.indemnité représentative fixe de 
t'rHnsport de 6 francs par mois est accordé au planton 
Gekungbontho Michel Corneille, en service à J'hôpi
tal de Lomé. 

Régime des déplacements 

Par arrêté du : 
3 février 1937. - L'article 8 de l'arrêté n' 480 du 

3 août 1934est modifié comme suit: 

Il 
Les déplacements temporaires donnent droit :. 

2" - à l'indemnité journalière du tableau 1~ colonne 
2'" - cette indemnité est réduite de moitié si le séjour 
se prolonge au délà de 30jours dans une même localité, 
au cours dtun même déplacement et supprimée au délà 
du 60' jour. 

Uniforme des agents des cadres locaux 

Par arrêté n° 69 du : 
2 février 1937. - L'article 2 de l'arrêté n° 644 du 22 

déc'embre-1934 est modifié comme suit: 
A compter de la même date. il ne sera plus délivré 

gratuitement des unifocmes aux agents des ca.dres 
locaux subaItern~sl sauf en ce qui concerne les pIan
t~ns. les conci~~ges, les mécaniciens conducteurs 
du cadre local et les chauffeurs en service à l'hôtel du 
gou vernernent. 

FORCES DE POLICE 

Par ~1rrêté n° 74 du : 
4 février 1937. - La répartition. ~es gardes-cercles 

dans les pelotons est fixée comme stiit pour J'année 1937: 
1 Subdivision dt{Mango. . 28 

Subdivision de Bassari (y 
compris secteur Konkomba) 16 

< .;- , Subdivision de Lama-Kara 
Peloton d ~'nord (y compris secteur trypanoso

mia'se) " 13 
Sub. et,cercle de Sokodé . 28 

TOTAL 85 
Subdivision d'Atakpamé (y 

c;~nl'pris 4 forestiers) . 42 
\

Peloton du ce. ntre~._,	•.(", Subdivision de Klouto (y 
- cQmpris ~ forestiers) . ' 26 

"-Ji!" 	 --
-- TOT.-\L 68 

Subdivision d'Anécho '30 
Subdivision de Tsévié 10 

, Peloton du sud 
Suhdivision de Lomé 25 

1" TOTAL 

Peloton de dépôt. 

TOTAUX .238 

1 

:> 

",1 
il 

,i," 

1 

'/~ - Compagnie de milice w· 

Engagements 

Sont engagés après stages de 1 et de 2 ans accomplis: 

Com/ne caporal: 
Pour une durée de 3 (lns à compter du.1(j,l'fév,riel""1937 : 
Ahamadah Alphonse, caporal stagiaire, N° Mie 

M/425/B. D. de la P. C. Lomé.' 

Comme ,nilicien de 1~' classe: 
Pour une durée de 1 an à compter du 1'" mars 1937 : 
Codjo, milicien de 1" classe stagiaire, N° Mie M/473/ 

A. T, de la 4' section milice'J\riécho. 

Comme /nilicien 'dé' ;;,";~/as.se 
Pour une d'uré~ de 2 ans il compter du 1" février 1937, 
Avocetien, milicien de 2' classe stagiaire, N° Mle 

Mf463/A. D. de la p, C. Lomé. 

2' - Garde indigène 

Licenciemcnls 

a) - Est licencié pour fin de cont~at il compter du 
1" février 1937, le garde de 1" classe Boko, N- Mie 1015, 
du peloton' du nord subdivision de Sokodé. 

b) - Est licencié pour inaptitude, physique et fin de 
contrat il compter du 3 février1937,le garde de 2' classe 
Mossi Konate, N- Mie 806, du peloton de dépÔt Lomé. 

Une indemnité' de licenciement égale à un mois de 
solde nette est accordée à l'intéressé. 

e} - La gratuité du transport est accordée à chacun 
des gardes ci-dessus licenciés ainsi qu'à leurs fa~iJles, 
pour rejoindre leurs foyers. '-./' 

1° - Compagnie de milice: 

Agrément de stagiaires 

Sont agréés à la compagnie de milice il compter du 
16 janvier 1937 et affectés ledit jour il la P. C, Lomé: 

COllllne stagiaire catégorie A : 
Yombod~ Mayemba, ex-T. S. 

COInlne stagiaire catégorie B : 
Djapiom, n'ayant jat~lals servi. 

Licenciement 
Est licencié à compter du 1er février 19371 le milicien 

stagiaire de la catégorie B. Neribiti Ouédraogo, 
N° Mie M/471/B. S, de la P. C. Lomé. 

2' - Garde indigène: 
Licenciement 

.~st; I.icencié pour fin de contrat à compter du 
1" janvier 1937, le garde de 2' classe Dienga Ouribalé, 
N" Mie 295, du peloton du centre (subdivision de 
Klouto). 

La -gratuité du transport est accordée à l'intéressé 
ainsi qu'à sa famille pour l'ejoindre ses foyers, 

,/9 _ Compagnie de milice; 
Rengagements 

Par décision ri~ 75 des: 
Sont rengagés pour une durée de, à compter du! 
3 ans: 1"' février 1937. -lIlegnisse, caporal, N" lIUe 

M/346fA. D., dèla 'P. C. Lomé. 
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J ailS: 1" février 1937:~Sébastien Thoto Alihonou', 
caporal, N'MleM/427/A, D" dela r:.C, Lomé, 

2 ans.' 10:r mars 1937. - Essa. milicien 2" classe, 
N' Mie M/428/A. D'., de la 4' séction de milice Anécho. 

2 ans: 17 mars 1937. ~ Damnaga. milicien 2" classe, 
N' Mie M/236/,B, T., de la 4' section de milice Anécho. 

;r - Garde illdigè1le: 
Rengagements 

Sont rengagé~ pour un an à compter du : 
1·" janvier 1937, - Bessi, brigadier-chef de 2~ classe, 

N° Mie 1013, du peloton du centre (subdivision Klouto). 
18 janvier 1937. - Slntohoue, garde de 1re cI~sse'. 

N° Mie 718, du peloton du centre (subdivision 
d'Atakpamé). 

1"février 1937. - Allou, garde de 2'classe, N' Mie 990, 
du peloton de dépôt. 

Tossa, garde de 2' classe, N' àlle 1041, du peloton 
de dépôt, • 

OussainiLgarde de 2e classe, N~ Mie 1069, du peloton 
<le dépÔt. 

Mamadou Chabi, garde de 2' classe, N' àl.le 1108, du 
<iétachement police Lomé. 

• 	 Punition 

Une punition de 15 jours de prison dont 8 jours de 
retenue de solde. est infligée au garde de 2e classe, 
Atakali, N' Mie 884, du peloton du sud (subdivision de 
Lomé), pour i.< faute grave en service ». 

AVIS 
Recrutement de moniteurs 

Il va être procédé au recrutement de cinq moniteurs 
du cadre de renseignement officiel du Togo, Les can
didats sont invités à produire leurs demandes accompa
gnées du dossier réglementaire ayant le 25 février 1937. 

DIVERS 

Ecole professionnelle 

Par arrêté n' 67 du : 
31 janvier 1937. Le nombre de places disponibles 

pour l'année 1937 à l'école pr,ofe;;'sionnelle de Sokodé 
est fixé à dix huit se répartissant eonUlle suit : 

8 réservés aux élèyes des cercles du centre et du sud, 
10 réservés aux élèves du cercle du nord. 

Assesseurs des tribunaux criminels 

Par arrêté n' 52 du : 
26janvier 1937. Sont nommés assesseurs européens 

près les tribunaux criminels du territoire du Togo, pour 
l'année 1937 : 

Tribunal criminel du Cercie du Sud: 

111. M. TrosseUy M. M, Pierrot\' 
Curtat Saint-Cricq 

Tribunal crimi1lel du Cercle du Centre: 

M, M. 	Rodier Georges M, M. Basile Castarède Georges 
Robin Elie Pallares Martin 

Tribunal criminel du Cercle du Nord: 

M:M.Azemard fil. M. Juguet 
MancÎon Hor~d 

. i 

Peste bovine 

Par arrêté n" 51 du : 

25 janvier 1937. - Les cantons de Katchamba et Ki
djaboun. subdivision de Sassari. cercle du nord, sont 
déclarés_infectés de peste bovine. 

La circulation des trou peaux de bovidés est (ormeJ
ICOlcnt interdite dans ces cantons pendant la durée de 
I!épizootie. 

~rime8 aux planteurs de cariiers 

Par décision 0" 48 du : 

23janvier 1937. -Sont ~ttribuées dans les conditions 
fixées par l'arrêté du 30 janvier 1936. les pri1l1es ci-après 
aux planteurs togolais de caféiers dont la liste suit: 

r 	PLANTEURS VILLAGE] PRI:j) 

Julius Yao Koutoukpa 1 30 frs. 1.,1 

Deguinou Damé 33 , 
Olile Déclomé 42 
Kossi Donih Agadji 55 
Edoh Houkpedji Eximé 28 
Aloisius Atawia 45 
Dotghe 45 
Alexandre Ehofia Amlâmé 28 
Guedeoll Toulassi Amou·Oblo 20 -
Chef Idoh Mouna 55 "', 
Chef Mawounou Edifiou 62 -

~Chef Kpemila Ihoua 53 
~ . 

Bille/eur 

Par décision n· 50 du : 

25 Janvier 1937. - Le R. Père Jérome Lingenheim 
directeur qes écoles de la Mission Catholique est d'ési
gné, cor~llne b.illeteur pOUl' assurer le paiement de la 
solde des instituteurs et moniteurs de la mission catho
lique. en l'emplacement du R, Père Rasser Xavier ren
trant en France. 

Remboursements 

Par arrêté n" 78 du : 

6 févl'ier 1937, --- Est autorisé au profit de la Société 


-United Africa Company Ltd - le rembOut'Senleut de 
la somme globale de six mil1e cinq cent trente deux 
francs soixante sept centimes - (6.532 frs, 61) repré· 
sentant: 

1° Trop perçu au titre des droits d'importation. de 
wharfage de la taxe SUI' le chiffre d'affaires et taxe 
pour le compte de la chambre de c'omnlerce 6.499,61 

Remhoursement de timbres fiscaux 33,00 

Total 6.532,67 

Est autorisé au profit de la Compagnie Française de 
I!AfrÎque Occidentale, Je remboursement de la Sonlme 
globale de vingt et un francs (21 frs.) représentant: 

Droits de statistique, de wharfage et taxe perçue pour 
le compte de la chambre de cOmmerc.e 

Remboursement de timbres fiscaux 3;00 

Total 21,00 

18.00 
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Est autorisé au profit de la DeutscheTogogesellséhaft 
le remboursement de la somme g-Iobale de cinquante 
neuf francs quarante centimes (59 frs, 40) re.présentant : 

• 	 Taxe sur le chiffre d'affaires. 56,40 
Rembôursement de timbres fiscaux 3,00 

Total 	 .. 59,40 

Est autorisé au profit de la Société Générale du Golfe 
de Guinée le remboursement de la somme globale de 
miJle"trois cent quatre vingt neuf francs cinq centimes 
(1.380 frs, ·05) représentant: 

Taxe pour le chiffre d'affaires. droit de" statistique, 
droits de magasinage 1.380,05 

Remboursement de timbres fiscaux 9,00 

Total . 1.389,05 

Est autorisé au profit du sieur E. I. Kalipe à Tsévié 
le remboursement de la somme globale de quarante 
francs, vingt six centimes (40 frs, 26) représentant: 

,Taxe d'importation 37,26' 
Remboursem~nt de ti~b.res fiscaux . 3,00 

Total. 40,26 

Stations météorologiques 

Par arrêté nO 71 du : 

3 février 1937. -;- Il est créé des stations météorolo
giques de 2e ordre ou pluviométriques dans les centres 
ci-après: . 

Aklakou. Attitogon, Agbelouvé, Mission Tové, As
sahoun,. Tchekpo-Dédékpé, Glékové, Kpelé-Adeta, 
Daye, Am'Iamé, Kpessi, Blita, Lama-Kara, Kandé, Gl1é
rin-kouka, Tchamba, Okou, Tabligbo. 

Société sportive 

Par arrêté n° 77 du : 
" 

4 février .1937. - Est autorisée la créat~on à Lomé 
d'une société sportive qui prend le nom de ({ Racing 
Club ". 

Sont approuvés les statuts de ladite société. 

Commission 	centrale dc surveiJJance des sociétés 
indigènes de prévoyance. 

Par arrêté n.0 65 du : 

2 février 1937. - La commission centrale de surveil 
lance des sociétés de prévoyance, prévue à' l'article 13 
du décret du 3 novembre 1934, composée de : 

L'inspecteur des affaires a~ministratives, chef du 
secrétariat général ad hoc. . Président 

_Le chef du bureau des finances, 
Le chef de la 1r~ circonscription agricole, faisant 

fonction de cbef de la section d'agriculture, 
Le président de 'Ia société de prévoyance du cercle 

du sud ou son défégué, 
M. 	Curtat, représentant du commerce 


Emmanu~l Ajavon, notable. 

Félicio de Souza, notable. 


se réunira sur la convocation de son président pour 
délibérer sur l'approbation à accorder aux budgets·des 
sociétés indigènes de prévoyance du Togo, pour l'exer
ciœl~7. 1 

" 
.~.. 

Subvention 

Par décision n° 64' du : 

2 février 1937. - Une subvention de deux ·millle 
francs (2.000 frs) est accordée au cercle de l'Union Togo
laise. 

La dépense co~rrespondante sera imputée au cha
pitre XV, article 4, paragraphe 2 du budget local. (exer
cice 1937). 

Cession de livres sterJings. 

Par décision nO 81 du : 

8 février '1937. -- Le préposé du' trésor est autor.isé, à 
céder à la 'Banque de l'Afrique Occidentale à Lomé la 
somme de mille quatre cent vingt cinq livres (E 1425) 
au cours de cent trois francs cinquante centimes 
(103,50) la livre. 

Comité de surveillance dcs prix de gros 

MODIFICATlF·à la liste de Prix de gros des pro
duits de première nécessité: 

Essence 92f,50 la caiSse,( prix par 20 caisses
Pétrole 84f. la caisse J 

Cours populaires 

Des COURS POPULAI/?ES et gratuits du soir 
du PREMIER. et du SECOND degré sont crees à 
compter du 1a 

, mars 1937 pour permettre aux adultes 
togolais de compléter leur instruction générale. 

Les COURS du PREMIER DEGRÉ sont placés 
sou~ la direction de M. Degboe Alphonse instituteur
adjoint de 2e ' classe. Ils se tiendront dans les locaux 
de l'école d'Amoutivé tous les lundis et vendredis 4~ 
18 heures 30 à 19 heures 30. 

Les COURS du SECOND DEGRÉ sont placés 
sous la direction de M. d'Almeida Alexandre institu
teur-adjoint du cadre secondaire de l'A. O. F. Ils se 
tiend;ont dans les locaux du cours supérieur ancien 
cours complémentaire· tous les lundis et vendredis de 
18 heures 30 à 19 heures 30. 

Le cas échéant, des instituteurs serOnt adjoints aux 
di~ecteurs 'de ces cours. 

Les demandes d'inscription seront a,iressées au dé
légué du chef du service de l'enseignement. 

Lomé, le 16· février 1937 

Le' Gouverneur des Colonies 
Administrateur SuPérieur du Togo 

MONTAGNE. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 

ail livre foncier du territoire du Togo 

Su,ivant réquisition, n° 1015, déposée le 4 février 1937 
le sieur Dominique Com1avi Vidiananyi Denanyoh, pro
fession d'employé de commerce, demeurant et domici
lié à Lomé, agissant en ,.qualité de mandataire spécial de 
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son' père le sieur Joseph Vïdiananyi, profession de 
boulanger, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène, a delnandé l'immatriculation au 
livre foncier du territoire du Togo d'un immeuble 
urhain. bâti, consistant en un terrain ayant la forme 

. d'un trapèze, ~.~ centre duquel se trouve élevé le rez
de~chaussée d'une maison inachevée, en briques de ci
ment, sans toiture, d'une contenance totale de 4 ares 86 
centiares situé à Lomé - quartier 0"1 - Commune
mixte de Lomé, cercle du sud et borné au nord par 
terrain à Alli, il l'est par terrain à Ayiee. au sud par 
terrain à Dodoo! à l'ouest par la rue de Gmnhetta; 

Il ,déclare que ledit immeuble appartient à son man
dant et n;est, à sa connaissance. grevé d'aucuns droits 
ou charges réels. actuels ou éventuels. 

Toutes.•.personnes intéressées sont admises: à former 
opposition à la présente immatriculation, ès mains du 
conservateur soussigné, dans· le délai de trois mois, à 
compter de l!affichage du présent avis, qui aura lieu 
incessamment en rauditoire du tribunal civi de in ins
tance de Lomé. 

Le conservateur de la propriété foncière. 

Peyrottes. 

Avis de bornage 

Le jeudi 25 mars 1937 à huit heures du matin, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, cercle du sud consistant en un terr;,in ayant]a 
forme d'un polygoneirrégufier 1 plantédecocotiers d'une 
contenance de 1 ha. 79 ares 18 centiares et borné au 
nord par Félicio de Souza.'~ l'est par Byll Jooua, au 
sud par la route de Bè, à l'ouest par Félicio de Souza, 
Andréas Aku et Timoty Anthony; dont l'immatricula
tion a été demandée par le sieur Emmanuel Fume)', 
commis au service des finances, demeurant et domi

i' cilié à Lomé, agissant en qualité de co-propriétaire, 
. indivisément et par .parts égaJes avec ses onze frères 
et sœurs suivant réquisition du 3 décembre 1936, n D 1013. 

Le jeudi 26 mars 1937 à quinze heures, il sera procé
dé au bornage contradictoire d'un immeub1e situé à 
Lomé f quartier nU 2, commune-mixte de Lomé, cercle 
du sud consistant en un terrain ayant la forme d~un 

il 	 quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 1 are 98 
centiares et borné au nord p..ar Kudjo. à l'est pé_r Amu-, 
zu Bruce au sud par la rue Lieutenant Thompson) à 
l'ouest par Samuel Amedjee, dont l'immatriculation a 
été demandée par Aloses Acolatsé, employé de com
merce. demeurant à Tsévié, Llgissant comme mandatai
re spécial du sieur Alfred Acolatoé, employé de C0ll!

merce; demeurant et domicilié à Lomé; suivant réqui~ 
silion du 9 décembre 1936, n° 1014. 

Toutespersonnes intéressées ~ont Invitées à y assister 
ou à s'y faire représenter par un mandatLl~re nanti d'un 
pouvoir régulier. 

Le conservateur de la propriété fonclëre. 
Peyrotte•. ' 

AVIS AUX NAVIGATEURS 

N° 140 - M.M. les navigateurs sont informés que' 
le sIs Jonathan C, Holt a perdu dans le port d'Accra, 
au cours de la nuit du 7 novembre 1936, son ancre de 
sabord et 110 mètres de chaîne. par douze mètres de 
font et à environ un mille du phare-Azimut 356 degrés. 

Cours des cbanges 

L'ivre 105,11 

Dollar 21,48 

Mark 8,62 

Belga 3,62 

Franc suisse 4,90 


,. 
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DATES 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
2~ 
26 
27 
28 
29 , 
30 
31 

TOTAL 

-

LOMÉ 

0,8 

1,2' 

1,0 

G 
1,0 

, 

, 

' , 

' 4,0 

TSÉv'É 

17,5 

6,3 

'" 

" ~~~~ 

ANÉCHO 

1,4 

1,3 

~~~~ 

PAUMÉ M'SABOÉ 

5,0 
, 

12,5 

5,0 

13,5 32,5 

10,0 G 
2,0 

, 

6,0 
5,0 8,5 

G 

53,0 6,0 

NUATJA 

, 

2,3 
8,6 

,,5,4 

' 10,2 

(6) Hauteur d'_u tombée eD miUimètres. 

G ; GOUHea. 

Pluvlomét.rle '6. 


ATAltPAMÉ 

1,1 
14,1 

5,2 

KUBÉ 

G 
9,5 

16,3 
11,2 

, 

37,0 

VÉCUÉ 

15,7 

, 

SOKODÉ BASSA'R' 

7,5 


ALBDJO 

0,0 ' 15,7 [ 

,-,. i 

PAGOUDA 

, 

0,0 

MANCO 

, 


DAPANGO 

~ 

, 

• 

,- 

0,0 

... 

0... 

...... 
0c: 
z '" ;» 

t" 


0 

~ 
0 
""t" 
Clc: 

'" 
;;i 

~, 
~ 
'" 
Clc: 

ël 
Cl 
0 

il' 
1'î 
""
CIl 
0 
&i 
r 
'" 
?<'" 

!iZ
..; 

Cl 
'" 
t";» 

'">1 

'" ~ 
'" 


-
.., '" ". ... 
" 
~, 


... 
" 
-
w '" .... 

. 


23.8 
 2.7 
 97,5 61,5 26,5 
 20,4 
 7,5 
 0,0 
 0,0 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 

pendant le mois de janvier 1937 

TONNAGEDATES 
TONNAGENOMs, PRO'VIl:l'fAftGS RT ......-".~- ~ -PA'V1LLON EQU1PAUB -

DESTlNATJON DBS NAVlORS 

1-Chateauroux 
Pte. Noire-Dunkerque 

2-Asle 
Bordeaux-Pte. Noire 

3-Dixcove 
Liverpool..,Douala 

4'-Virglnia Nicolaou 
Londres-Buru!u 

5-Eboe 
Liverpool-Kribi 

6-Hoggar 
Marseille-Douala 

• T-Luciano 
Lagos-Genes 

8-Gabon 
Donala-Marseille 

9-Calumet 
Beira-New York 

IO-lsonz,o , 
Trieste-ITurban 

1 I-Llberian 
Liyerpool·Opobo 

12.Ft. Binger 
Douala-Dunkerque 

13-Vendome 
Lagos.Marseille 

14-Chelma 
Pte. Noire·Marseille 

IS-West Irmo 
New Orleance·Matadi 

16-Hoggar, 
Douala-Marseille 

IT-Asie 
Pto. Noire-Bordeaux' 

18-0ùed Fes 
Lagos-Marseille 

19.Henry Stanley 
Land res-Lagos 

20-Farndale 
Bu ru lu-Li verpool 

2 I-St. Louis 
Anvers-Douala 

22-Reggestroom 
Lagos-Hambourg 

23·Banfora 
Mnsoille-Douala , 

24-Jonathan Holt 
Li verpool-Warri 

25-Wllllam Wllberforce 
LIVerpool-Lagos 

26-Brazza 
Bordeaux-Pte. Noire 

Français 

-do-

Anglais 

Gres 

Anglais 

Francais 

Italien 
. 

Norvegien 

Anglais 

Italien 

Anglais 

Français 

-do

-do-

Américain 

Français 

-do

-do-

Anglais 

--'do _ 

Français 

'Hollandais 

Français 

Anglais 

-do-

Français 

l'j'AD.IVSB 

L L 37 

-do

4. 1. 37 

-do

-do'-:'" 

jl. 1. 37 

6. 1. 37 

7. 1. 37 

-do

do-

S. t. 37 

9. 1. 37 

'-do

11. 1. 37 

111.1.37 

13.1. 37 

-do

14. 1. 37 

17.1.37 

18.1.37 

19. 1. 37 

-·do

20. 1. 37 

-do
" 

22. 1. 37 

-do-

DB DÉPART 

2. 1. 37 

t. L 37 

4.1. 37 

-do

-do

5.1.37 

7,1.37 

10.1.37 

W 1. 37 

8.1.37 

9. 1. 3~ 

-do

11.1. 37 

14. 1. 37 

12. 1. 37 

13. i. 3i 

-GO

14.1. 37 

17.1.37 

18. 1. 37 

19. 1. 37 

20. 1. :l7 

-do

-do

22.1.37 

-do

"OlllNAL 

2',M6 

4.214 

1.995 

3.260 

2.965 

3.109 

L31!S 

2.796 

4.462 

3.428 

3.068 

3.123 

2.534 

3.105 

3.585 

3.109 

4.214 

1.530 

2,188 

2.582 

3.277 

1.691 

5.577 

1.794 
., 

iU65 

6.206 

28 

139 

36 

35 

51 

74 

2!S 

32 

56 

40 

38 

42 

37 

42 

31 

74 

139 

38 

40 

33 

37 

32 

14~ 

41 

42 

141 

DÉSA"QUO BMBARQUÉ . 
1 

-- 736,918 

32.974 

26.101 

292,346 

34.976 

, 45.300 

- 173.835 

- 248.199 

12.439 887.273 

235.539 

182.670 0.166 

0087 138.022 

- 735.891 

- 1.057.015 

157.971 -

1.962 32U!87 

0.016 76.822 

- ,1.850 

90.03,6 -

0.991 541.866 

35.441 309,512 

149.961 254.800 

29.206 0.052 

108,602 0.025 

1111.490 -

4.089 1.942 

http:111.1.37
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NOMS, PROVBNANCE ET 


DESTINATION-..- DBS NAVIRBS 


27-Stornest 
Londl'es-Burutu 

28-Banfora ,
Douala-Marseille 

29-Dupleix 
Dunkerque-Douala 

30-Muirton 
Marseille-Pte. Noire 

31-Padnsay 
New York-Lagos 

32-London Exchange 
Hambourg-Lagos 

33-Jonathan Holt 
Warri-Liverpool 

1 
PAVILLON 

, 

Anglais 

Français 

-do

-do-

DATES TOnNAGE 

/ - ÉQUIPAGE 

NOMINALD'ARRIYllE DB DÉPART 

1 

23. 1. 37 1 

27. 1. 37 

-do

28. 1. 37 

.29. 1. 37 Américain 

Anglais 30. 1. 37 

-
-do 31. 1. 37 

EXTRAITS 

D'un arrêt rendu par le tribunal colonial d'appel de 
Lomé (Togo), Je jeudi trois' décembre mil neuf ce~t 
trente six, sur l'appel interjeté le 2~ novembre 1936 par 
M. le procureur de la République contre le jugement 
n- J)5 du tribunal de premier degré d'Anécho en date 
du 14 septembre 1936 qui a condamné le .nommé 
DATEVI Albert Tèvi à dix francs d'amende pour 
détention et usage dè bascule inexacte. 

11 appert que le nommé DATEVI Albert Tèvi a 
été condamné à un mois d'emprisonnement et cent 
francs d'amende. 

Le tribunal a ordonné que le présent jugement sera 
publié pa.r extrait au journal officiel du Togo et qu'il 
sera affiché par extrait aux portes du domicile de 
DA TEVI Albert Tèvi et aux marchés classés de ia.sub
division d'Anécho, le tout aux frais dudit condamné. 

A dit que les affiches auront 50 centimètres de hau
teur et 35 centiolètres de largeu~ et que les caractères 
typographiques auront 4 millimètr:es et 1/2 de hauteur, 
les parties importantes étant im'primées dans des carac
tères plus gros. 

}\ dit que l'affichage devra être maintenu pendant sept 
jours. 

A fixéau maximum la durée de la contrainte par corps. 

D'un arrêt rendu par le tribunal colonial d'appel de" 
Lomé (Togo), le jeudi trois décembre mil neuf cent 
trente six, sur l'appel interjeté le 25 novembre 1936 par 
M. le Procureur de la République contre le jugement 
n° 92 du tribunal de premier degré d'Anécho, en 
date du 14 septembre 1936 qui a condamné le nommé 
KOUASSI Nicolas à dix francs d'amende pour déten
tion et"usage de bascule inexacte et de faux poids. 

11 appert que le nommé KOUASSI Nicolas a été con
damné à un mois d'emprisonnement et cent francs 
d'amendes. 

Le tribunal Cl ordonné que le présent jugement sera 
pnblié par extrait au journal officiel ~du Togo et qu'il 

-
24. 1. 37 2.M3 34 

o.B77 Viti27.1.37 

4"·D4.42728. 1. 37 

1,43.112-do

342.97729.1. 37 

2.862 3830. 1. 37 

1.794 4131. 1. 37 

TONNAGE 
1 -

DB8ARQUÉ EMBARQUBl' 

262.237 212.394 

3.967 629.776 

66.297 233.069 

34842 - 

311.490 	 

- 401.486•. 
1. 742. 170.000 

Lomé, le 2 Février 1937. 

Le Citer du Bureau Principat des Douanes de Lomé, 
TOQUÉ. 

sera affiché par extrait aux port~s du domicile d. 
KOUASSI Nicolas et aux marchés classés de,la subd 
vision d'Anécho, le tout aux frais dudit côiIdamn: 

A dit q ue les affiches auront 50 centimètres de hautell 
et 35 centimètres de la rgeu r et que les caractères type 
graphiques auront 4 millimètres. et 1/2 de hauteur, lE 
parties importantes étant imprimées dansdes"caractèr~ 
plus gros. 
. A 	dit que l'affichage devra être mainte.nù penda~" 

sept jours. 
A fixé au maximum la durée de la contrainte p~ 

corps. 

D'un arrêt rendu par le 'tribunal colonial d'appel d 
Lomé (Togo) le jeudi trois décembre mil neuf cer 
trente six, sur l'appel interjeté le 25 novembre 1936 pa 
M. le Procureur de la République contre le jugemeI: 
n" 90 du tribunal de prerùier degré d'Anécho en date d 
14 septembre 1936 qui a condamné le nommé AMUl 
ZOU Thimothée Adotévi, à dix francs d'amende pou 
détention et usa"ge de bascule inexacte. 

Il appert que le nommé AMOUZOU Thimothé 
Adotévi a été condamné à un mpis d'empriso.nnemer. 

. et cent ffancs d'amende. 
Le 	tribunal a ordonné que le présen.tjugement seI: 

publié par extrait au journal officiel du Togo et qu'. 
sera affiché' par extrait a~~ portes du domicile d 
AMOUZOU Thimothée Adotévi et aux marché·s cla 
sés de la subdivision d'Anécho, le tout aux frais dud. 
condamné. 

A dit que les affiches auront 50 centimètres de hauteu 
et 35 centimètres de largeur et que les caractères typ< 
graphiques auront 4 millimètre's et 1/2 de hauteur, le 
parties importantes étan't imprimées dans des,cara 
tères plus gros. 

A 	 dit què l'affichage devra être ~aintenu pendat 
sept jours. 

A fixé au maximum la durée de la contrainte pa 
corps. 

http:mainte.n�
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D'un arrêt rendu par le tribunal colonial d'appel de 
Lomé (TogQ) le jeudi trois décembre mil neuf cent 
trente six, sur l'appel interjeté le 25 novembre 1936 par 
M. le Procureur de la République contre lejugenlcnt 
n"91 du tribunal de premier degré d'Anécho en date 
du 14 septembre 1936 qui a condamné le nommé 
KOKOROKO Cosme Danklou il di" francs d'amende 
pour détention et usage de bascule Înexate. 

Il appert que le nommé KOKOROKO Cosme 
Danklou a été condamné à un mois d'emprisollnelnenl 
et cent francs d'amende. 

Le tribunal a ordonné que le présent jugement sera 
publié par extrait au journal otliciel du Togo et qu'il 
sera affiché pal' extrait aux portes du domicile de 
KOKOROKO Cosme Danklou,et aux marchés classés 
de la subdivision' d'Anécho, le tout aux frais dudit 
'Condamné. 

A dit que les affiches auront 50 centimètres de hau~ 
te~r et 35 centimètres de largeur et que les caractères 
typographiques auront 4 millimètres et 1/2 de hauteur, 
les parties impqrtantes étant imprimées ùans des carac~ 
tères plus gros. 

A dit que l'affichage devra être maintenu pendHnt 
sept jours, 

A fixé aH maxium la durée de la contrainte par corps. 

D'un _ret rendu pnr le tribunal colonial d'appel de 
Lomé (Togo), le jeudi trois décembre mil neuf cent 
trente six, sur l'appel interjeté le 25 noyembre 1936 par 
M, le Procureur de la République contre le jugement 
l!' 98 du tribunal de premier degré d' Anécho en date du 
14 sepfembre 1936 qui a condamné le nommé HOUN
TODJI Gaspard à dix francs d'amende, pour détention 
et usage de bascule inexacte, 

Il appert que le nommé HOUN70DJI Gaspard a 
été condamné à lill mois d'emprisonnement el cent 
francs d'amende. ~ 

Le tribunal a ordonné que le présent jugement sera 
publié par e,,,üait au journal officiel du Togo et qu'il 
'Sera affiché par extrait aux portes du domicile de 
HOUNTODN Gaspard et aux marchés chlssés de la 
'Subdivision d'Anécho. le tout at:lx frais dudit condamné. 

A dit que les affichages aurOnt 50 centimètres de 
bauteu r et 35 centimètres de largeu r et q ue les ca ractères 
typographiques auront 4'millimètres et 1/2 de hauteur, 
les parties importantes étant imprimées dans des 
'caractères plus gros. 

A dît que faffichage devra être maintenu pendan,t 
'Sept jours. 

A fixé au ID';lximutn ln durée de la contrainte par 
'Corps. 

D'un atrêt rendu par le tribunal colonial d'appel de 
Lomé (Togo l, le jeudi trois décembre mil neuf cent 
trente six, sur l'appel interjeté le 25 novembre 1936 par 
lIl. le Procureur de la République contre le jugement 
n' 97 du tribunal de premier degré d'Anécho en date du 
14 septembre 1936 qui a condamné le nommé TCHO
KOUVI Gabriel à dix fnmcs d'amende,pour détention 
et usage de bascule inexacte, 

Il appert que le nommé TCHOKOUVI Gabriel a été 
'Condamné à un mois d'emprisonnement et cent francs 
,d'amende. 

Le tribunal a ordonné que le présent jugement serà 
publié par extrait au journaL ,officiel du Togo et qu~iI 

sera affiché par extrail aux portes du domicile de 
TCHOKOUVI Gabriel et aux marchés classés de la 
subdivision d'Anécho.le tout aux frais dudit condanlné. 

A dit que les affiches àuront 50 centimètres de hauteùr 
et 35 centÏlnètres de largeur et que les caractères typo
gnlphiques auront 4 millimètres et 1/2 de'hauteur, les 
parties importantes étant imprimées dans des carac
tères plus gros. 

A dit que l'affichage devra être maintenu pendant 
sept jours. 

A fixé au maximum la ùurée de la contrainte par corps. 

D'un arrêt rendu par le 'tribunal colonial d'appel de 
Lomé (Togo) le jeudi trois décembre ,mil neuf cent 
trente six sur l'appel interjeté le 25 novembre 1936 par 
Ill, le Procureur de la République contre le jugement 
n° 94 dutribunal de premier degré d'Anécho, en date 
du 14 septembre 1936 qui a condamné le nommé 
WILSON Joseph Adjévi, à dix francs d'amende pour 
détention et usage de bascule inexacte. 

II appert que le nommé WILSON Joseph Adjévi 
a été condamné à un mois d~emprisonl1ement et cent 
francs d'amellde, 

Le tribunal a ordonné que le pré~entjugement sera 
publié par extrait au journal officiel du Togo et qu'i! 
sera afliché par extrait aux portes du domicile de 
WILSON Joseph Adjévi et aux marchés classés de la 
sub:livision d'Anécho. le tout aux frais dudit condanlné* 

A dit que les aftiçhes auront 50 centimètres de bau
teur et 33 centimètres de largeur et que les caractères 
typographiques auront 4 millimètres et % de hauteur,' 
les plrties importantes étant imprimées dans des 
caractères plus gros. 

A dit que l'affichage devra. être maintenu pendant' 
sept jours. 

A fixé au maximum la durée de la contrainte par 
corps. 

D'un arrêt rendu par le tribunal colonial d'appel de 
Lomé (Togo), le jeudi trois décembre mil neuf cent 
trente six, sur l'appel interjeté le 25 novembre 1936 
par M, le Procureur de la République contre le juge

-ment nO 93 du tribunal de premier degré d'Anécho en 
date du 14 septembre 1936 qui a condamné le nommé 
KPONTON Emmanuel Ahlonko dit Koko à dix francs 
d'amende. pour détention et usage de bascule inexacte. 

Il appert que le nommé KPONTON Emmanuel 
Ahlonko dit Koko a été condamné à un mois d'empri
sonnement et cent Irancs d'amende. 

Le tribunal a ordonné que le présent jugement sera 
publié par extrait au journal officiel du Togo et 
qu'il sera affiché par extrait aux portes du domicile 
de KPONTON Eminanuel Ahlonko dit Koko et aux 
marchés classés de la subdivision dt Anécno. le tout 
aux frais dudU condamné. 

A dit que les affiches auront 50 centimètres de hau
teur et 35 centimètres de largeur et que les caractères 

" typographiques auront 4 millimètres et 1/2 de hauteur, 
'1 les parties importantes étant imprimées dans des carac~ 

tères plus gros. 
A dit que l'affichage devra être maintenu pendant 

sept jours. 
Afixé au maximum la durée ·de la contrainte pal" 

corps. 
,,, 
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PARTIE NON OFFICIELLE 


H L'Administration du Territoire déclare 
,décliner toutes responsabilités à quelque titre 

que ce soit à raison des textes insérés dans 
la partie non officielle. » 

POUR LES RETRAITES 

Dans sa séance du 28 décembre 1936, le Sénat a voté 
les articles du budget général de 1937, modifiant il nou
veau le régime des pensions. 

C'est le retour à la loi de 1924, avec certaines modi
fications. 

Cette déCision va apporter des changements impor-' 
tants à la situation des retraités. 

Ils pourront se renseigner. sur les effe,ts de la légis
Jatlon nouvelle. il la Fédération nationale des retraités, 
12 rue Armand-Moisant, Paris (iSe ), qui mettra à leur 
disposition une fornlule pour fixer leur situation. 

Joindre un timbre pour la réponse, 

PASSEZ VOS 
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SOUS LE MANDAT DE LA FI!ANCE 16 février 1937 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE. 
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< H A la Tour Eiffel J, 

JOYEROT &JACOT 
23, rue Gambetta - BESANÇON- France, 

Catalogue général d'Horlogerie 
Bijouterie .. Orfèvrerie, adressé 

gratis et franco. ._ 
Envoi$ de choix sur demande li MM. les fonctionnairq" 
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